
Dans cette convention seront également détaillés les objectifs du stage en lien avec le domaine de 
compétences correspondant, sur lesquels l'étudiant devra plus particulièrement axer son travail. 

Un référent professionnel sera obligatoirement identifié pour chacun des stages. Ce référent 
professionnel a un rôle de coordination entre l'établissement ou le service d'accueil, l'établissement de 
formation et le stagiaire. Il assure l'accompagnement, l'encadrement et l'évaluation du stagiaire sous 
la responsabilité du responsable de l'institution et il convient qu'il soit titulaire du diplôme préparé ou 
d'une qualification de même niveau. 

Stages en dehors de la région où est implanté l'établissement de formation 
Des stages hors région (y compris à l'étranger) peuvent être envisagés dans le respect des modalités 
précédemment décrites. Toutefois, afin de faciliter la gestion des stages hors région, il est souhaitable 
que se développe une réciprocité des échanges d'accueil et de suivi des stagiaires, dans le cadre de 
conventions de partenariat et de coopération conclues entre plusieurs établissements de formation. 
Dans ce cas, l'établissement de formation de l'étudiant reste garant du suivi de la formation pratique 
du stagiaire. 

2.3 Dispenses de domaines de formation et allègements de formation 
L'article 7 de l'arrêté du 20 juin 2007 relatif au DE ME et les articles 8, 9 et 10 de l'arrêté du 20 juin 
2007 relatif au DE ES précisent les modalités de dispenses de domaines de formation et 
d'allègements de formation pour les titulaires de certains diplômes. A ce titre, plusieurs types de 
situations sont envisagés: 

2.3.1 Diplôme d'Etat de moniteur éducateur 
a)	 Dispenses de domaines de formation pour les titulaires de certains diplômes de même 

niveau (article 7 de l'arrêté du 20 juin 2007 relatif au DE ME) 
Dans ce cas, les domaines de compétences, mentionnés à l'annexe 4 de l'arrêté précité, sont 
validés, ce qui implique une dispense totale des domaines de certification et des domaines de 
formation s'y rapportant. Par ailleurs, ce dispositif s'applique également aux candidats ayant 
obtenu une validation partielle suite à une précédente présentation au diplôme à l'issue d'une 
formation ou d'une validation des acquis de l'expérience. Le quatrième alinéa de l'article 6 de 
l'arrêté du 20 juin 2007 relatif au DE ME détaille la répartition des stages pour ces candidats. 

b)	 Allègements de formation pour les titulaires de certains diplômes (article 7 de l'arrêté du 
20 juin 2007 relatif au DE ME) 

L'annexe 4 de l'arrêté précité indique les domaines de formation pouvant faire l'objet 
d'allègements en fonction du diplôme détenu. Le dernier alinéa de l'article 7 de l'arrêté du 20 
juin 2007 relatif au DE ME précise, par ailleurs, que des allègements peuvent être accordés, 
par les établissements de formation, aux titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur. 
L'article 8 de ce même arrêté indique que ces allègements de formation doivent être détaillés, 
par diplôme détenu, dans un protocole d'allègements. Il appartiendra donc à l'établissement 
de formation d'expliciter, dans le protocole d'allègements, la répartition et le volume des 
allègements de formation dans les différents domaines de formation en fonction des grandes 
catégories de diplômes détenus et de leur spécialité (diplômes universitaires: niveau bac+2, 
bac+3 etc... , DETISF, DEAMP, DEAVS, ... ). 

2.3.2 Diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé 
a)	 Dispenses de domaines de formation pour les titulaires de certains diplômes de même 

niveau (article 8 de l'arrêté 20 juin 2007 relatif au DE ES) 
Dans ce cas, les domaines de compétences, mentionnés à l'annexe 4 de l'arrêté précité, sont 
validés, ce qui implique une dispense totale des domaines de certification et des domaines de 
formation s'y rapportant. Par ailleurs, ce dispositif s'applique également aux candidats ayant 
obtenu une validation partielle suite à une précédente présentation au diplôme à l'issue d'une 
formation ou d'une validation des acquis de l'expérience. Le cinquième alinea de l'article 7 de 
l'arrêté du 20 juin 2007 relatif au DE ES détaille la répartition des stages pour ces candidats. 

b)	 Allègements de formation pour les titulaires de certains diplômes de même niveau (article 
8 de l'arrêté du 20 juin 2007 relatif au DE ES) 
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3.2.2 Diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé 
A l'exception du premier domaine de certification, les domaines de certification comprennent 
deux parties. Les moniteurs éducateurs qui satisfont aux conditions de l'article 10 de l'arrêté 
du 20 juin 2007 relatif au DE ES sont dispensés du premier domaine de certification et de la 
première partie des trois autres domaines de certification. Le domaine de certification est 
réputé acquis lorsque la note ou la moyenne des notes pondérées est supérieure ou égale à 
10/20 sauf en ce qui concerne le domaine de certification 3 pour lequel chacune des deux 
parties doit être validée indépendamment l'une de l'autre. 

Les épreuves du domaine de certification 2 première partie et du domaine de certification 4 
deuxième partie sont organisées en cours de formation par l'établissement de formation 
suivant les modalités précisées dans le règlement de certification de sa déclaration préalable. 

Toutes les épreuves orales donnent lieu à une première notation, avant audition du candidat, 
des dossiers ou documents utilisés comme support de l'entretien. Le livret de formation 
contient les grilles nécessaires aux évaluations mentionnées au domaine de certification 1 et 
domaine de certification 4 deuxième partie. 

La proposition de validation de la seconde partie du domaine de certification 3 est confiée au 
terrain de stage. 

Les propositions de notes des épreuves ou de validations organisées en cours de formation 
sont portées, par l'établissement de formation, au livret de formation du candidat avant 
transmission de ce dernier au recteur pour l'inscription du candidat à l'examen. 

3.3 Le jury 
Le jury constitué conformément aux articles D.451-44 (pour le DE ME) ou D.451-76 (pour le DE ES) 
du CASF aura en sa possession le livret de formation du candidat dans son intégralité. Ce document 
comportera tous les éléments se rapportant au cursus de formation, tant théorique que pratique, du 
candidat. 

Le jury établit la liste des candidats qui ont validé les quatre domaines de compétences du diplôme en 
tenant compte, éventuellement, des dispenses résultant soit de la possession d'un diplôme soit d'une 
validation antérieure des acquis de l'expérience. Ces candidats sont, en conséquence, reçus au 
diplôme. 

Dans le cas où tous les domaines ne sont pas validés, le jury prend une décision de validation 
partielle mentionnant les domaines validés. Le candidat dispose de cinq ans pour valider la totalité du 
diplôme. 

3.4 Validation des acquis de l'expérience 
En ce qui concerne la validation des acquis de l'expérience pour le diplôme d'Etat d'éducateur 
spécialisé et le diplôme d'Etat de moniteur éducateur, il y a lieu de se reporter à la circulaire 
interministérielle DGAS/DES/4A/2004/333 du 7 juillet 2004 relative à la mise en œuvre de la validation 
des acquis de l'expérience pour le diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé. 

Dossier du candidat 
Le dossier du candidat est composé de deux documents : le livret permettant l'examen de la 
recevabilité de la demande qui figure en annexe de l'arrêté du 6 avril 2007 fixant le modèle de 
formulaire de demande de diplôme ou de titre délivré par la validation des acquis de l'expérience au 
nom d'un ministère et le livret 2 permettant au candidat de présenter son expérience dont il souhaite 
faire valider les acquis (cf annexes Il et VI). 

La notice d'accompagnement à l'attention du candidat (cf annexe III et VII) est également comprise 
dans ce dossier. 

Il 



Les candidats ayant commencé leur formation préparatoire au certificat d'aptitude aux fonctions de 
moniteur éducateur avant le 1er septembre 2007 sont et demeurent régis jusqu'à l'obtention du 
diplôme par le dispositif de 1990 et ses différents textes d'application. 

Je vous remercie de bien vouloir adresser un exemplaire de la présente circulaire au président du 
conseil régional. 

Le Directeur Général de l'Action Sociale 

JC<::'i-J2cques TREGOAT 

Le Directeur Général de l'Enseignement Scolaire 
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JEAN-LOUIS NEMBRINI 

Le Directeur Général de l'Enseignement Supérieur 

\ \ X\\\.\, / .. 
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